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DÉCISION 

(Plaidoyer de culpabilité et sanction) 

APERÇU 

[1] La Commission municipale du Québec est saisie d’une citation en déontologie 
municipale concernant Gilles Drolet, maire de la Municipalité de Beaulac-Garthby, 
conformément à l’article 22 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale1 (LEDMM). 

[2] Cette citation, déposée par la Direction des enquêtes et des poursuites en 
intégrité municipale de la Commission (la DEPIM), allègue que l’élu aurait commis deux 
manquements au Code d'éthique et de déontologie des élus de la Municipalité de 
Beaulac-Garthby2 : 

I. Vers la mi-décembre 2022, monsieur Drolet a demandé au directeur général 
de la Municipalité de faire imprimer et de poster la 5e édition de « La feuille de 
chou du maire », contrevenant ainsi à l’article 5.2.3.1 du Code ; 

II. Le ou vers le 8 mai 2023, monsieur Drolet n’a pas déclaré son intérêt à 
participer aux délibérations et a voté en faveur de la résolution 23-05-7854 
« 5.6 – Publication d’un feuillet d’information périodique », contrevenant ainsi 
aux articles 5.2.3.1 et 5.2.3.3 du Code ; 

[3] Lors de l’audience, Gilles Drolet admet avoir commis les manquements qui lui sont 
reprochés. Il confirme que son plaidoyer est libre et volontaire et qu’il connaît les 
conséquences de celui-ci. 

CONTEXTE 

[4] Un exposé conjoint des faits signés par les parties le 31 octobre 2023, complété 
verbalement à l’audience, relate les faits et les circonstances relatives à ce manquement. 

  

 
 
1 RLRQ, chapitre E-15. 1. 0 .1. 
2 Règlement N° 241-2022 édictant le Code d’éthique et de déontologie révisé des élus.es municipaux (« le 

Code »)  
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[5] Le Tribunal considère utile d’en relater certains éléments : 

• Monsieur Drolet a été élu maire de la Municipalité lors d’une élection partielle 
tenue le 24 juillet et il a été assermenté le 29 juillet 2022; 

• Depuis son entrée en fonction, à sa propre initiative, monsieur Drolet rédige ce 
qu’il appelle lui-même « La feuille de chou du maire »;  

• Ce document émane personnellement de monsieur Drolet, mais il est validé, au 
préalable, par certains membres du conseil municipal. Au besoin, ce document est 
modifié en fonction des commentaires reçus de la part de certains élus avant 
d’être diffusé;  

• La publication faite par monsieur Drolet traite de sujets municipaux, mais il se 
permet également de rectifier certains faits diffusés par d’autres membres du 
conseil au sujet des affaires de la Municipalité, qui peuvent être assimilés à des 
commentaires politiques;  

• Les quatre (4) premières éditions de la « La feuille de chou du maire » ont été 
écrites, imprimées, pliées et postées par monsieur Drolet;   

• Ces quatre (4) éditions n’ont été envoyées qu’aux résidents dont l’adresse 
principale est dans la Municipalité et il en coûtait environ 130 $ à monsieur Drolet.  

Manquement I 

• Vers la mi-décembre 2022, monsieur Drolet demande au directeur général de faire 
imprimer et de poster la 5e édition de « La feuille de chou du maire » datée du 
26 janvier 2023, à l’ensemble des personnes ayant une adresse dans la 
Municipalité;  

• Monsieur Drolet a proposé au directeur général de l’envoyer avec les comptes de 
taxes, mais en raison du contenu politique de « La feuille de chou du maire », un 
envoi séparé a été préféré;   

• Aucune résolution n’a été adoptée par la Municipalité pour qu’elle procède à 
l’envoi de ce document;  

• Pour accomplir cette tâche, deux (2) employées y ont consacré vingt et une (21) 
heures de travail; 

• Monsieur Drolet a remboursé la somme de 998,88 $ facturée par la Municipalité, 
ce qui inclut les frais pour le publipostage, les étiquettes, les enveloppes, les 
timbres et le temps de travail des employées pour l’envoi de la 5e édition de « La 
feuille de chou du maire ». 
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Manquement II 

• La preuve démontre que les frais de photocopies, de timbres, de publipostage et 
d’étiquettes pour l’envoi de la 6e édition de « La feuille de chou du maire », datée 
du 26 avril 2023, ont été assumés par la Municipalité; 

• La facture de publipostage démontre que des dépenses ont été engagées par la 
Municipalité le 1er mai 2023;  

• Dans les jours suivant cette date, les citoyens ont reçu la 6e édition de « La feuille 
de chou du maire », datée du 26 avril 2023; 

• À cette date, aucune résolution n’avait été adoptée par la Municipalité, mais des 
orientations avaient été discutées en séance de travail;        

• Le ou vers le 8 mai 2023, madame Lise Bernier, appuyée de madame Johane 
Patenaude, présente la résolution 23-05-7854 se lisant ainsi : 

Publication d’un feuillet d’information périodique  

CONSIDÉRANT QU’un outil d’information périodique est nécessaire 
pour tenir la population au courant des différents projets municipaux ; 

CONSIDÉRANT QUE le maire publie déjà un feuillet d’information qu’il 
finance par ses propres moyens [nos soulignés]  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité ne dispose d’aucun autre moyen 
de communication équivalent pour l’instant ;  

[…]  

Il est résolu,  

QUE la municipalité assume les coûts relatifs à la publication des feuillets 
d’information périodiques et en assure la distribution par la poste.  

• Trois (3) conseillères ont voté en faveur de la résolution et que trois (3) autres 
membres du conseil ont voté contre. Monsieur Drolet a donc exercé son vote pour 
trancher l’égalité et faire adopter la résolution;   

• Il appert que l’envoi de la 6e édition de « La feuille de chou du maire » a coûté à la 
Municipalité 678,85 $. 

[6] Les avocats de la DEPIM et celui de Gilles Drolet soumettent en même temps 
que l’exposé commun des faits, une recommandation conjointe de sanction qui 
suggère : 

- L’imposition d’une réprimande pour le manquement numéro I; 
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- Une pénalité financière de 1 250,00 $ payable à la Municipalité dans les 30 jours 
de la présente décision ainsi que le remboursement à la Municipalité de la 
somme de 678,85 $, qui représente les frais encourus par la Municipalité pour 
l’envoie de la 6e édition de « La feuille de chou du maire » pour le manquement 
numéro II. 

[7] Les avocats de la DEPIM soulignent les facteurs atténuants suivants : 

• Monsieur Drolet a collaboré à l’enquête administrative de la DEPIM; 

• Monsieur Drolet a voté sur la résolution 23-05-7854 alors qu’il avait été informé 
avant la séance par certains membres du conseil que tous les élus étaient en 
faveur de celle-ci; 

• Comme mentionné précédemment, monsieur Drolet a remboursé la somme de 
998,88 $, facturée par la Municipalité, pour l’envoi de la 5e édition de « La feuille 
de chou du maire »;  

• La Municipalité a embauché une ressource en communication qui sera 
notamment responsable de la rédaction des feuillets d’informations périodiques ;  

• Les admissions faites par monsieur Drolet évitent de convoquer des témoins et de 
tenir une audience, évitent également le paiement d’honoraires professionnels par la 
Municipalité. 

[8] Le Tribunal note également que Gilles Drolet n’a pas d’antécédents 
déontologiques. 

ANALYSE 

[9] Les articles pertinents au Code d'éthique et de déontologie de la Municipalité de 
Beaulac-Garthby se lisent comme suit : 

 

« 5.2.3.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’agir, de tenter d’agir ou 
d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, 
ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre 
personne. 

 
   5.2.3.3 Il est interdit à tout membre du conseil de contrevenir aux articles 304 

et 361 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2), sous réserve des exceptions prévues 
aux articles 305 et 362 de cette loi. » 
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[10] Comme décidé par la Cour suprême3, une recommandation conjointe ne devrait 
être écartée que si la peine proposée est susceptible de déconsidérer l’administration 
de la justice ou si elle est contraire à l’ordre public.  

[11] Elle a rappelé qu’une recommandation commune relative à la sanction devrait, 
en principe, être acceptée en raison des avantages que cela apporte pour tout le 
système de justice. 

[12] Après avoir pris connaissance de l’exposé des faits, des observations faites à 
l’audience et des circonstances de ce dossier, le Tribunal est d’avis que la 
recommandation commune n’est pas déraisonnable, susceptible de déconsidérer 
l’administration de la justice, ni contraire à l’ordre public. 

[13] Le Tribunal accepte donc le plaidoyer de culpabilité sur ce manquement et retient 
la recommandation conjointe sur la sanction. 

EN CONSÉQUENCE, LE TRIBUNAL : 

– ACCEPTE le plaidoyer de culpabilité de Gilles Drolet. 

– CONCLUT QUE Gilles Drolet a commis un manquement à l’article 5.2.3.1 du Code 
d'éthique et de déontologie de la Municipalité de Beaulac-Garthby. 

– IMPOSE à Gilles Drolet, à titre de sanction pour ce manquement, une réprimande. 

– CONCLUT QUE Gilles Drolet a commis un manquement aux articles 5.3.1 et 5.3.2 
du Code d'éthique et de déontologie de 2018 la Municipalité de Beaulac-Garthby. 

– IMPOSE à Gilles Drolet, à titre de sanction pour ce manquement, l’obligation de 
verser une pénalité financière de mille deux-cents 1 250,00 $ à la Municipalité de 
Beaulac-Garthby, dans les trente (30) jours de la présente décision.  

et 

– IMPOSE également pour ce manquement, l’obligation de rembourser à la 
Municipalité de Beaulac-Garthby la somme de six cent soixante-dix-huit dollars et 
quatre-vingt-cinq cents (678,85 $) représentant les frais encourus par la Municipalité 
pour l’envoie de la 6e édition de « La feuille de chou du maire », et ce, dans les 
trente (30) jours de la présente décision.  

 

 
 
3 R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43, par. 25 à 34. Cette question a aussi été traitée dans Jean Claude 

Gingras, CMQ-65167, 24 janvier 2018, ainsi que dans Donald John Philippe, CMQ-66829, 26 juillet 
2019. 
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– ORDONNE à Gilles Drolet de verser, à la Municipalité de Beaulac-Garthby, la 
somme totale de mille neuf cent vingt-huit dollars et quatre-vingt-cinq cents 
(1 928,85 $), dans les trente (30) jours de la présente décision.  

 
 

 
 THIERRY USCLAT, Vice-président et 

Juge administratif 

 
TU/lav 
 
Me Érika Delisle et Me Dave Tremblay 
Direction des enquêtes et des poursuites en intégrité municipale 
Partie poursuivante 
 
Me Antoine La Rue 
Therrien Couture Joli-Coeur s.e.n.c.r.l. 
Procureur de l’élu visé 
 
Audience tenue en mode virtuel, le 3 novembre 2023 
 
 

 
La version numérique de 

ce document constitue l’original de la 
Commission municipale du Québec 

  

Secrétaire Président 
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